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Réunion du lundi 17 novembre 2025                                Lieu : Maison citoyenne de la Naspe 
18h30 – 20h30 
 
 

 

 

  

 

PARTICIPANT·E·S 13 membres du Comité de quartier 
2 élus municipaux 
1 correspondante de quartiers 
 

  
EXCUSÉ·E·S 5 membres du Comité de quartier 
  

 

Ordre du jour  

 Préparation des festivités de fin d’année du vendredi 5 décembre 2025, 

 Participation à la Kermesse gourmande Plan B du dimanche 7 décembre 2025, 

 Questions diverses et agenda. 
 

 
La réunion est introduite par M. Philippe COUPÉ, membre du Comité de quartier du Pigeonnier et 
référent au sein de la Banque Alimentaire Toulouse, qui présente le projet et lance un appel à la 
solidarité :  
 

Collecte de la Banque alimentaire 

La Banque Alimentaire organise sa grande collecte annuelle afin de venir en aide aux familles en 
difficulté, les 28, 29 et 30 novembre 2025.  
Chaque don compte : produits alimentaires, produits d’hygiène, un geste simple qui peut changer le 
quotidien de nombreuses personnes.  
Cette association fait appel à des bénévoles (3h minimum) pour participer à cette collecte dans les 
magasins.  
Au programme :  

 Récolte des dons auprès des clients,  

 Tri des denrées par famille de produits,  

 Transport de ces dons et aide à leur distribution.  
 
M. COUPÉ propose aux membres présents de rejoindre les équipes de bénévoles avec des amis pour 
une belle action de solidarité nationale !  

COMPTE-RENDU DE RÉUNION MENSUELLE 
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Information complémentaire : la Banque alimentaire recrute, de nombreuses offres d’emploi sont à 
pourvoir. 
CONTACT : 05 61 47 33 01 ; ba310.benevoles@banquealimentaire.org. 
 

Mme Cécile LAFFORGUE, correspondante de quartier, ouvre la réunion en remerciant les nombreux 
participants présents. 
Elle donne ensuite la parole à Mme Ghizlène ESTRADE, habitante du quartier des Hauts de Colomiers, 
qui assiste à sa première réunion. 

Mme ESTRADE se présente et explique qu’elle a découvert l’existence des Comités de quartier grâce 
à des amis membres de celui du Centre. 
Elle se réjouit de rejoindre le groupe pour partager son énergie et ses idées. 

PREPARATION DES FESTIVITES DE FIN D’ANNEE 

Les festivités de fin d’année se dérouleront le Vendredi 5 décembre 2025 de 16h00 à 19h00 dans les 

locaux de la Maison citoyenne de la Naspe. 

Cet événement organisé en collaboration avec la Maison 

citoyenne a pour but d’offrir aux usagers et à tous les 

habitant.es des Hauts de Colomiers, une soirée familiale et 

conviviale. 

Une réunion d’organisation s’est tenue le jeudi 13 novembre 

en présence des équipes, des intervenants du Contrat Local 

d’Accompagnement à la Scolarité CLAS et des membres du 

Comité de quartier pour parfaire le déroulé de la fête, parler 

des animations et définir les rôles de chacun. 

 

Les équipes mobilisées : 
 L’équipe de la Maison citoyenne et des Comités de 

quartier, 

 Les intervenants du Contrat Local d’Accompagnement 

à la Scolarité CLAS, 

 Les membres du Comité de quartier « Hauts de 

Colomiers ». 

 

 

Les animations proposées : 

 Par la Maison citoyenne :  

o Chants et spectacle (enfants du CLAS) avec apparition du Père-Noël en fin de 

spectacle, confection de sablés (cadeaux donnés aux enfants) – CLAS primaire, 

animation musicale (Dj Laurent, animateur de la Maison citoyenne), réalisation de 

crackers (rouleaux explosifs contenant des messages contre le harcèlement) par les 

enfants du CLAS, exposition d’origamis, 

o Igloo dans lequel sera installé le père-noël, 

o Chocolat chaud – distribué par les jeunes du CLAS. 
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 Par le Comité de quartier : 

o Sculpteur sur ballons, photo avec le Père Noël (incarné par Vincent), exposition 

photos sur des panneaux en bois installés dans l’entrée de la Maison citoyenne pour 

valoriser les projets du Comité de quartier, conteur - en attente de réponse des 

intervenantes du « Labo à plumes » (Conteur et atelier Zentlangues indisponibles). 

o Bonbons au chocolats, mandarines, crêpes. 

Un stand maquillage pour les enfants sera proposé. 

 

 A récupérer : des rouleaux de papier toilette pour faire les crackers. 

 Pour l’exposition photos : rajouter les projets au Bassac en cours, les photos réalisées lors de 

la fête au Cabirol et un peu plus de photos sur le noël 2024. 

 

Au regard du nombre de machines mises sous tension, les animateurs de la Maison citoyenne ont 

prévu plusieurs lieux de branchements pour éviter les coupures d’électricité. 

 

Implantation au sein de la maison citoyenne : 

 
 

KERMESSE PLAN B – Ecole Paul Bert – DIMANCHE 7 DECEMBRE 2025 

Dans le cadre de la Kermesse gourmande PLAN B qui se tiendra le Dimanche 7 décembre prochain, les 

Comités de quartier seront mis à l’honneur par la valorisation des actions menées tout au long de 

l’année. 

 Objectifs de la participation : 

o Renforcer la visibilité des initiatives portées par les Comités de quartier, 

o Mobiliser les habitants souhaitant rejoindre les collectifs. 

 Dispositifs prévu : 

o Un stand inter-comités pour présenter l’actualité des CQ et échanger avec le public, 

o La présence d’1 ou 2 volontaires pour représenter le père-noël (photos avec les 

familles, impressions sur place), 
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o La Rosalie décorée aux couleurs de Noël et animée par des lutins bénévoles (membres 

des CQ) pour proposer des petits tours festifs dans la cour de Plan B. 

Mobilisation : 
Le sondage de participation va être envoyé avec des plages horaires plus courtes : 1h30. 

9h30-11h00 / 11h00-12h30 / 12h30-14h00 / 14h00-15h30 / 15h30-17h00. 

 

Programme de la journée : 

  

 

QUESTIONS DIVERSES ET AGENDA 

 Quand seront réalisés les diagnostics en marchant ? : 

 
Les membres du Comité souhaitent mettre en place des diagnostics en marchant. Vincent DIDON 

propose de réaliser un diagnostic en marchant par trimestre en collaboration avec les « Culottes 

courtes ». 

 

 Pourquoi le projet d’aménagement paysager au « Moto-cross » est-il mis en 

suspens ? : 

Dès le début du cycle 2, le Comité de quartier a eu à cœur de préserver et valoriser une zone du 
territoire qui se situe au-dessus de la Maison des Chats, sur le site de l’ancien terrain de moto-cross et 
d’une vieille décharge des années 1970-1980. 

Simultanément à l’initiative du Comité, la Ville a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt pour ce 
secteur afin de procéder à sa requalification paysagère. 
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Ce type de projet est soumis à une règlementation environnementale stricte. Diverses études de 
faisabilité environnementales sont obligatoires pour sa mise en œuvre. La Direction de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement –DREAL– doit effectuer des études et donner son 
aval à la Préfecture pour ce type de projet. Aujourd’hui, la Ville est en attente d’une réponse de la 
Préfecture.  

Les membres du Comité restent très attachés à ce projet.  

 Quels sont les avancements du projet « Arboretum » ? : 

Les membres du Comité de quartier ont étudié en collaboration avec le service urbanisme de la Ville 
la réalisation d’une zone de fraîcheur sur l’espace vert qui se situe devant le cimetière, boulevard de 
Selery. Ils ont notamment participé à l’élaboration des premiers plans : choix des végétaux, définition 
des cheminements et propositions d’aménagements. 

L’objectif est de réaliser un îlot de fraîcheur à moins de 10 minutes du quartier dans une zone naturelle 
qui n’a pas vocation à être construite. Cette espace devait intégrer des éléments en bois récupérés, 
notamment issus d’arbres malades ou de troncs collectés dans les ateliers municipaux. 

Cependant, la demande de financement européen n’a pas été retenue, ce qui a conduit à suspendre 
temporairement le projet. Il n’est toutefois pas abandonné et pourra reprendre dès que de nouvelles 
opportunités de financement seront identifiées. 

 Quand sera mis en place le container de récupération des cannettes de « K’net 

partage » ? : 

Les jeunes du Lycée professionnel Eugène Montel travaillent à la réalisation d’un support pour récolter 

les cannettes qui sera positionné devant la Maison des Transitions Ecologiques. Le Pôle Vie Citoyenne 

a relancé le Lycée et est toujours en attente d’une date pour une présentation du projet aux élèves.   

Il devrait être terminé avant la fin d’année scolaire 2025-2026. 

 

 Pourquoi une ligne « Sécurité vide grenier » a été ponctionnée sur le budget du 

Comité alors qu’aucun engagement avec la société n’avait été pris et que le vide 

grenier n’a pas eu lieu ? : 

En ce qui concerne cette dépense, un dispositif de sécurité avait été réservé préalablement malgré 
l’annulation du vide grenier par les membres du Comité de quartier. L’entreprise s’est déplacée et a 
facturé la prestation de 200 €. Ce montant est donc enregistré dans les comptes. Toutefois, une 
régularisation via la ligne budgétaire des Comités de quartier a été initiée afin de ne pas impacter le 
budget du Comité. Le nouveau budget sera alloué en janvier 2026.   

 Pourquoi n’est-il pas possible de se promener dans l’enceinte des « Jardins 

familiaux » ? : 

Christian CLERC regrette que les jardins familiaux, et notamment la zone partagée, ne soient pas 
accessibles au public. Après avoir rencontré la personne qui gère les Jardins familiaux à la Mairie, il 
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apparaît possible d’organiser des visites des jardins, à raison d’une ou deux par an (en fonction des 
saisons). 

Ségolène LABBE rappelle que les jardins ont été fermés à clé afin de prévenir les vols constatés dans 
les jardins de « Trigue Beurre » et du « Bassac ». 

Elle rajoute qu’une journée portes ouvertes avec auberge espagnole et des visites des jardins a été 
organisée et ouverte à tous cet été. 

 Quelles sont les avancées du balisage des chemins malins ? : 

Un fascicule qui répertorie les itinéraires des chemins malins est disponible à la Mairie. 

Cependant, la carte répertoriant ces chemins, prévue place de la Mairie, ne peut pas être réalisée pour 
le moment, car d’autres projets ont été jugés prioritaires, notamment les rénovations dans les écoles. 

L’idée initiale était d’installer un panneau sur la place de la Mairie, puis un pour chacun des six quartiers 
(à plusieurs points stratégiques) afin que tous les chemins malins convergent vers le Centre. 

Il serait possible de réaliser des marquages au sol, mais cela s’avère difficile, notamment parce que 
certains quartiers disposent de chemins en terre, ce qui complique l’harmonisation de la signalétique 
sur l’ensemble du territoire. 
Pour obtenir un rendu qualitatif et esthétique, il est nécessaire d’y consacrer un budget important, la 
signalétique reste onéreuse. 

 

 Pourquoi les pistes cyclables sont-elles discontinues à Colomiers ? : 

De nombreuses pistes ne sont pas encore entièrement continues à Colomiers mais la situation 

s’améliore grâce au travail mené en partenariat avec Toulouse Métropole. Les aménagements réalisés 

récemment sur les boulevards ont permis de créer de nouvelles continuités, même si le travail reste 

encore à finaliser. 

 

 Est-ce que le sentier raviné le long du Bassac va être restauré ? : 

Ce sentier, initialement situé trop près du Bassac, a été déplacé afin de prévenir les risques de 
débordements. Lors des travaux, Toulouse Métropole a installé un réseau d’assainissement sous le 
chemin, avec des plaques de visite.  

Ce dispositif a toutefois entraîné des débordements lors d’un orage majeur survenu en août 2024 
emportant une partie du sentier longeant le Bassac. 

Le chemin sera réparé, mais aucune date précise d’intervention n’est connue pour le moment. 
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 Est-ce que des toilettes vont être installées près de la Maison des chats ? : 

Une demande a été faite pour mettre en place des toilettes à proximité de la Maison des chats comme 

celles qui ont été installées au lac du Perget mais nous n’avons aucun retour pour le moment. 

Afin de répondre aux nombreuses demandes des Columérins au sujet du manque de toilettes 

publiques dans la Ville, les sites ont été répertoriés : En Jacca, Perget, Marots, Perigord-Centre, 

Gascogne-Centre, Parc Garoussal, Parc Duroch – Village. Plus d’informations sur : https://www.ville-

colomiers.fr/ 

 

 Quand est-ce que le petit pont de bois qui se trouve sur le chemin du Bassac va être        

changé ? :  

Ce petit pont abîmé va être changé et positionné à un autre endroit car il se trouve actuellement sur 
une propriété privée. Le projet d’installation du nouveau sur le domaine public a entraîné la 
mobilisation de plusieurs acteurs (DREAL, GEMAPI…) pour répondre aux conformités règlementaires. 

Ces études ont fait prendre du retard aux travaux qui ne devraient pas commencer avant le mois d’avril 

2026. 

 

 Pourquoi la piste cyclable du chemin Saint Jean a été déclassée ? : 

La piste cyclable qui se trouve sur le chemin Saint Jean n’a pas été déclassée. Elle est à la fois zone 

piétonne et piste cyclable. Un marquage au sol sera réalisé pour plus de clarté. 

 

 

 Question laïcité : 

L’affiche des festivités de noël a suscité des questionnements car des parents de l’école A. Savary se 

sont plaints car pour eux les étoiles qui y figurent représentent un symbole religieux.  

Cheminement piéton 

mais également piste 

cyclable 

https://www.ville-colomiers.fr/
https://www.ville-colomiers.fr/
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Théodore AUBIN, référent laïcité au sein du Conseil Municipal signale que ce la jurisprudence n’a 

jamais considéré qu’une étoile posait problème sur une affiche. Il rajoute que les familles Columérines 

ont toujours apprécié les fêtes de noël dans les quartiers. 

INFORMATIONS  

La Maison des Transitions Ecologiques propose aux familles Columérines qui le souhaitent de participer 

au défi « Manger bio et local » : 

             

Pour tous renseignement, les membres sont invités à se rapprocher de la Maison des Transitions 

Ecologiques + adresse mail de la MTE. 

 

AGENDA 

o 21-22-23 NOVEMBRE 2025 – Festival de la BD à Colomiers 

Hall Comminges, Pavillon Blanc, ancienne Fédération des associations 

Columérine (Entrée 2€, spectacles sur la place de l’Hôtel de ville 3€). 

o Samedi 22 NOVEMBRE 2025 – Point citoyen au marché de plein vent 

 

 Réunions à venir  

o  MERCREDI 21 JANVIER 2026 – 18h30 à la Maison citoyenne de la Naspe 

 

Fin de la réunion à 20h30 


